
MUNICIPALITE DE LA NEUVEVILLE 
Séance du Conseil général du 23 juin 2022 
 
 
14. Rapport CM en réponse au postulat PVN (F. Maillat/R. Mamie) « Espace de 

détente aux Prés-Guëtins »  (C. Ferrier) 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 
 
Introduction 
 
Mme Fanny Maillat et M. Richard Mamie, du Parti Les Vert∙e∙s La Neuveville, 
demandent au Conseil municipal de présenter un projet d’utilisation du nord de la 
parcelle 127 (au nord du jardin communautaire). Ce projet sera orienté dans le sens 
d’un espace de détente vert avec lieux d’agréments à disposition du public. Ce projet 
pourrait inclure la partie routière de la rue des Prés-Guëtins, jouxtant le collège du 
district, dans le sens d’y créer une zone commune conviviale et sécurisée. 
 
Lors de sa séance du 2 décembre 2022 le Conseil général a approuvé ce postulat. 
 
Développement 
 
Le projet d’espace de détente sur la parcelle 127 aux Prés-Guëtins a été développé 
dans le cadre de la commission de la gestion du territoire. Les membres de la 
commission ont proposé des aménagements pour cette parcelle qui ont ensuite été 
formalisés sur un plan par le service de la gestion du territoire. 
 
Le projet propose un aménagement destiné aussi bien aux utilisateurs jeunes que 
plus âgés. Une placette accueillera quelques bancs et un grand arbre, alors qu’un 
deuxième espace proposera un terrain de pétanque et une table de ping-pong. La 
prairie fleurie est en grande partie conservée et sera complétée par quelques 
bosquets d’arbrisseaux. 
 
Les membres de la commission ont apporté encore quelques compléments à ce 
plan lors de la séance du 26 avril 2022. 
 
Les coûts de construction doivent maintenant être estimés et, selon le montant des 
travaux, un crédit sera demandé en vue d’une prochaine réalisation. 
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